
La Potitique régionale 

Un nouveau Parti 
se forme dans le Nord 
L'UNION DES REPUBLICAINS DE GAUCHE 

A ETABLI SES STATUTS 
On nous communique -
• Avant-hier mardi, s'est réunie, 4 Lille, la 

Commission provisoire de ce groupement dé-
çarteme <U nouveau. 

• Elle a établi les s,tatut6 du parti, gui se
ront soumis a une assemblée générale pro
chaine. Ces statuts fixent la condition d a d -
mission des groupements a l'Union reparu», 
îaentaie, le but poursuivi par le paru nou-
\ e a u . ses moyens d'action, ses ressourcée, la 
composition de son comité directeur. 

• une sous-commission a été nommée pour 
TCdiger le programme ; eUe as réunira au
jourd'hui jeudi. Ce programme Sera égale
ment soumis a l'assemblée générale, dont U 
<ommision provisoire fixera la date dans sa 
réunion du mardi 8 mat. 

« 11 est rappelé que le but de l'Union des 
républ icains du Département du Nord est de 
regrouper, dans une large union, les forces 
idéraocratiques. c'est-à-dire tous les citoyens 
attachés aux Iode laïques et réprouvant les 
menées révolutionnaires et réactionnnires. 

« En vue de l'assemblée générai», qui se 
tiendra bientôt, les groupements à program
m e laïque et social, ou les personnes qui dé
sirent constituer un groupement de ce genre, 
sent prié* de 6'adresser au Président du bu
reau provisoire. M Balavoine, 211, boulevard 
« 3 la Liberté, à Lille ». 

Le Bureau Provisoire : MM. «alavoln», 
président : Deajardlna et HsrlSmsttt, 
vice-préslden-- ; Maurles Olivier se
crétaire; Cauliery, Oov'liers, De Byoke 
Lacourt, Mataquln. Dusel, Panien, 
Tanohe. membres. 

A propos du nouveau Parti 
'A la suit» de la parution dan» nos colon

nes du communiqué annonçant la formation 
d'un nouveau Parti dit • Cnton des Bêpublt-
cains de giuche » nous avons reçu les lettre* 
tuivante. avec prière d'insérer : 

UNE LETTRE DE M. • * * ' « ! „ , . . , 
PRÉSIDENT DE U'UNIOM D M RÉPUBLI
CAINS DE GAUCHE DE L'ARRONDISSEMENT 

DE LILLB 
M. H. SerMt, président de l'Union de» Ré-

tubhcains de gauche, de l'Arrondissement de 
ille. a adressé cette lettre a M.. Balavoine, 

Çrésident du Bureau Provisoire du nouveau 
art! : 

« Mon cher Confrère. 
« J'ai lu dans le •• Réveil du Nord • de ce 

jour que vous avez constitué, le 83 avril, sous 
' le titre • Union des Républicains de Gsucn« • 

ui . nouveau Parti, dans le but de regrouper 
dans une large union les forces démocrati
ques émiettèes dans le Nord. 

« Je n ai pas eu l'honneur d'être convoque 
'< votre réunion constitutive, pas plue d'ail-
i turs, q u a û autre» réunions où vous vous 
attachez plus spécialement à la politique lii-
Icise Si l'y avais assisté, Je n'aurais pas 
manque de vous signaler que les de légjés 
des groupements radicaux cl radicaux-socia-
l,stes de l'arrondissement de Lille — au nom. 
bre de 150 environ — avaient décidé dans une 
réunion du ?5 mars 19». < : constituer pour 
ce*, arrondissement et sous le même titre : 
- Union des Républicains de Gauche • une 
Fédération, dont j'ai été nommé Président. 
Cette Fédération lait a^pel à tous les Répu
blicains laïque* et démocrates, sans distinc
tion de partis. Votre tâche pour l'Arrondisse
ment d e Lille est donc plus que facilitée : elle 
est faite. 

« J'espère que la politique que vous enten-
'àe* suivre dans le Département et à, Lille «t 
sur laquelle ious vous demanderons de nous 
donner quelques explications A notre pro
chaine reunion, où vous serez invité, nous 
permettra, si vous nous faites l'honneur et le 
plaisir de venir, d'éviter une dualité de grou
pements pour rarrondtssement de Lille. Ce 
serait, vous le reconnaîtrez, un fâcheux geste 
dp désunion pour Inaugurer une politique 
d union. 

« Je m'excuse de rendre publique cette let
tre ; mais c'est, pour rnoi, le seul moyen de 
mettre nos amis au courant de la situation, 
tUm d'éviter toute équivoque. 

« Bien à vous. 
Henri SPR1ET ». 

LA REPONSE DE M. BALAVOINE 
A M SPRIBT 

M. Balavoine, président du Bureau provi
soire du nouveau Parti ,a adressé cette ré
ponse à M Spriet . 

. Mon Cher Confrère. 
« il a suffi de l'annonce du groupement dé-

fcitrtemental des partis de gauche, que mes 
amis et moi venons de constituer, pour que 
fcrf révèle chez nos voisins et amis radicaux-
sccialistes. une initiative du même ordre, me 
d'tes-vou*. Qu en conclure, sinon que l'Idée 
répond a un besoin et que de votre côté com
me du nôtre, on a senti qu'il était nécessaire 
oopposer aux exuêmc* de droite et de gau
che une construction solide, .. laquelle appor
teraient leur pierre tous les partis républi
cains soucieux de maintenir leur indépen
dance contre a main-mise réactionnaire et 
l'entraînement communiste 

« Dans notre département, les élections ont 
mis en lumière deux faits : d'abord, le triom
phe de l'extrême droite qui, grâce a rsppoint 
des voix modérées, fait passer l es plus réac. 
tionnaires de ses représentants, aboutissant a 
•v paradoxe qv le poincansme sera soutenu 
«ans le Nord par les adversaires de Poincaré 
(tauf leur ralliement momentané sous le si
gne de l'Union Nationale;, tandis que ses sou
tiens hab.fuels se trouvent évincés des scru
tins Ensuite, le progrès énorme fait par le 
communisme. C'est s aveugler volontairement 
nue de le croire en régression parce qu'il a 
perau des sièges, alors qu'il a gagné 80.000 
voi.. dans le Nord. U dépendait de lui de Je
ter a bas toute la droite, ccr une union 
•ceialo-communiste eût installé au Parlement 
unp représentation exclusivement révolution
naire pour notre département. Cette union se 
fera un jour ou l'autre et les victoires appa
rentée de la droite seront sans lendemain 

« Il faut donc empocher d'aller a droit* tout 
CJ qui est attaché a la vieille devise républt-
reine. qui parait usée <-t banale et qui pour-
tenj renferme un beau programme. M l'on 
»*ut bien remplir les mote qui la forment du 
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M. Poincaré prononcera 
lundi un discours 

à Bar-le-Duc 
Le président du Conseil s e rendra samedi 

à Strasbourg, où il ass i s tera à l 'assemblée 
générale des amis de l 'Université , - puis, 
dans la soirée, au bal des étudiants. M. 
Poincaré ira ensuite a Metz. U visitera di
manche mal in le cimetière de Cnambières et 
présidera l 'assemblée générale du Souvenir 
français. 

A la (in da la mat inée , le président du 
Conseil ass is tera au banquet organisé en 
son, honneur par les maires de la Moselle et 
y prendra ta parole. S o n discours n e fera 
aucune allusion S la politique du gouver
nement. 

Enfin, M. Poincaré présidera lundi, a 
Bar-le-Duc. la séance d'ouverture de la se s 
s ion du Conseil général de la Meuse. il pro
noncera, a cette occasion, un grand discours 
polit ique 

Une seconde note dit qu'il convient de pré
ciser que le discours que prononcera lundi à 
Bar-le-Duc le président du Conseil, se rappor
tera plutôt a des questions d'intérêt départe
mental qu t la politique générale du Gouver
nement. U est fort probable que. suivant «on 
habitude. M. Poincaré. respectueux des usages 
parlementaire*, tiendra à réserver aux Cham
bres la primeur des déclarations qu'il pourra 
être amené * faire «u nom du Gouvernement. 

• • • • 

En frappant son chien, un Polonais 
ivre tomba à l'eau et se noya 

à Thiveneelles 
Le sieur Antoine Swlerbeic mineur, de

meurant 4 Crespia. n revenant du travail, 
vers 14 h. 45, s'arrêta chez son compatriote. 
Casimir i ausback. 35 ans, n ineur , domicil ié 
a Thiveneelles, rue de Condé. près de 
l'Hogneau. 

Casimir Dausback était ivre et avait dans 
une de ses poches M i -mi-litre de rhum. U 
en offrit un verre A BWlerbek, puis il sortit 
pour lui -nontrer son chien. 

L'animal se mit a sauter autour de son 
maître. Furieux, l'ivrogne lança un coup de 
pied à son chien, qui tomba dans 1 Hogneau ; 
mais, en même temps. U perdit l'équilibre et 
tomba â l'eau. Le chien, péniblement, rega
gna la berge, mais le Polonais fut emporté 
par le courant. 

Swierbek prit alors un béton et essaya de 
le lui tendre, mais 11 n s put l'atteindre et 
Dausback disparut 

Son corps n'a pas été retrouvé ; i l laisse 
uns veuve sans enfants. 

— 
Les crimes mystérieux 

de Maroilles et du Favril 
La région d'Avesne» et en particulier le village 

de Maroilles se souviennent du crime mystérieux 
qui fut commis en janvier 1919 et dont fut vic
time, un herbager. M. Brûlé. 

A la suite de l'enquête menée activement, un 
domestique de M. Brûlé, un sieur Desormeaux 
Maurice fut soupçonné d'être ('auteur du crime 
et écroué. Mais faute de preuves suffisantes. U 
tut relaxé. 

Un crime tout aussi mystérieux devait venir 
à nouveau jeter l'émoi dans la région. Le -1 
juillet 1926 on retrouvait assassinée au Fevril, 
une femme assez affée. Mme Vve Losson. 

Les soupçons pesèrent a nouveau 6ur Descr-
meaux. lequel fut une fois de plus écroué. On 
apprend qu'à la sui'.e d une demande en liberté 
provisoire formulée par Descrmaux. demande 
qui fut rejetée, une nouvelle information est 
ouverte contre lui. sur le crime du Fevrii. 

Celte Information est reprise & la suite d'élé
ments nouveaux recueilli» par les inspecteurs de 
police mobile, au cours d'une nouvelle enquête. 
Des témoins seront entendus à os sujet par M. 
le Juge d'instructton. 

. ». — B i ' 

Une femme tenta de tuer 
le maire de Cannes 

M** Crescente. Agée de 32 ans, demeurant 
rue Jsaa-Nobles. villa Maguy. à Cannes, et 
qui s e trouvait en difficultés avec l'Adminis
tration municipale depuis quatre ans pour 
une question de concession au cimetière, s est 
rendue, hier matin, au domicile du maire de 
Cannes. M. André Capron. d iputê des Alpes-
Maritimes, pour exposer une fois de plus sa 
requête. Le maire l'ayant reçue dans son 
cabinet Mme Crescente a sorti un revolver et 
tiré « i r lui trois balles sans l'atteindre. 

Cet attentat a provoqué dans la ville et 
dans le département une grosse émotion. 

haut idéalisme, qu'ils ont autrefois contenu, 
li faut empêcher d'aller au communisme tout 
CM qui «égare a sa suite par dégoût dt. pré
sent et besoin de justice, parce que ce n est 
pas lui, mais nous, qui aroéUoreront le pré
sent «t servirons la Justice. 

. Voilà le but de notre groupement dêparte-
mentai, i l ne lui déplaît pas, loin de la. que 
vous secondiez ses efforts dans l'arrondlsse-
rrent d« Lille. Travaillons jonc parallèlement 
et nos groupements respectifs régleront entre 
eux les conditions de leur collaboration fu
ture. 

« En attendant. Je réponds aux questions 
personnelles que vous me poses : 

• 1» sur le plan départemental. Je vous 
donne l'assurance que mon action sera con. 
ferme au programme laïque et sooial que no
tre nouveau groupement va incessamment 
publier ; 

c 2° sur le plan municipal lillois. Jusqu'à 
présent, nos groupements n'ont été qu'un 
parti d'appoint, entraîné par certains a droit* 
et, 1919. par sa participation à. la liste de la 
i Dépèche • et ramené a cauche en 1935. avec 
1* liste d'Union contre la Réateion A la lu. 
rnlère des récents événements, U apparaît 
c f ram, souhaitable que. renforcés par une 
action vigoureuse, nos groupements exercent 
un rôle personnel plus efficace. Cette action 
nest pas inconciliable avec une action plus 
specialen. mt municipale, qui tienne compte 
de la prédominance des intérêts municipaux 
sur les buts strictement politiques et des 
gioupements constitutifs de la vie Ulloise ap
tes A les serv.r 

• Tel est, du moins, mon avis. D'auteur*, 
nous avons un an devant nous pour en re
parler. 

• Bien a vous. J. BALAVOINE ». 

L'épilogue du drame 
affreux de Roubaix 

(8UITB DE LA PREMIERS PAQB) 

Dans l'intervalle, après avoir vainement 
cherché à se procurer une voiture, Roos avait 
envoyé Delemeule chercher A »>n magasin 
une baladeuse, des couvertures et une grosse 
corde. j 

Au retour de Delemeule et avec i aida de ce 
dernier, il enveloppa d'une couverture la tê'<» 
de sa victime et pour maintenir la couverture 
la ficela ensuite. Puis lui ayant U* La mains 
derrière le dos ainsi que les pieds, U l'eove 
loppa dans une deuxième couverture et dans 
un pardessus dûment boutonné, i-'avant ain^. 
complètement immobilisée et réduite à l'im
puissance U U transports, toujours avec Dele
meule, sur la baladeuse qui stationnait i* la 
porte, jusqu'à son domicile, non sans avoir 
recommandé au témoin Vanhoucke, qui avait 
assisté a toute la scène : c S'il y s tribunal, 
tu n'a rien vu ». 

Parvenue à la maison de son neveu, la vie 
time, libérée de ses liens et de ses couv^rtu 
res et installée sur un divan, proféra que* 
ques paroles. Roos lui enjoignit as se taire. 
Elle inclina subitement la tête et ne bougea 
plus. Mlle Clara Roos venait de moury 

Le médecin légiste qui a pratiqué lautoçsw» 
de la demoiselle Roos n'a pu déterminer exac
tement les causss d e la mort qui lui paraît 
seulement devoir être attribuée a une asphy
xie, do'it le mécanisme n'a pas laisse de tra
ces extérieures. Mais 11 a consisté qu'il y 
avait eu lutte entre la victime et un ou ^lu-
sieurs agresseurs ainsi qu'en témoigne no
tamment la présence au niveau de Ta main 
droite, des poignets et de la face, de lésions 
dont quelques-unes étalent — spécialement \ 
la face — la conséquence de violences irau-
matismes. 

Tels sont les faits que nous rapporte l'acte 
d'accusation. 

L'AUDIENCE 
Tout de noir vêtu, grand et très mince, Eu

gène Roos, le principal accusé, est d'aspect 
calme, mais on «ent q u l l se contient, on le 
devin» extrêmement nerveux et son rega,d 
est fébrile derrière le lorgnon qui chevauche 
le nez très fin. 

L'interrogatoire confirme qu U ett violent. 
il appartenait à un groupement politique 

d'extrême droite où justement '1 se fit remar 
quer. à diverses reprises, pour son caractère 
emporté. D'autre part, s* conduite était dé
plorable 

Il reconnaît qu'il entretenait « \ e c sa tante 
des rapports moins qu'affectueux. Mais il 
explique que Mlle Roos en fut la seule ras 
ponsable. 

— Elle était originale, excentrique : ainsi 
elle habitait dans une cave «t louait ses ap 
partements. 

Et vous avez obtenu un certificat môdlc i i 
de complaisance, dit le Présidait . 

— Elle n'avait pas lesprit sain. 
Ce n'était pas une raison pour la malme

ner et la brutaliser. 
Plusieurs fois elle s'est plaint que vous 

l'avez frappée. 
L'accusé reconnaît la chose. 
— D'autre part Mlle Roos avait peur de 

vous, elle avait comme un pressentiment d* 
ce qui lui est arrivé. N'a-t-elle pas déclaré : 
« Si l'on me trouve morte, o'est mon neveu 
qui m'aura tuée ». 

D'un geste Roos proteste. 
Et l'on en arrive à la scène du drame, que 

l'accusé appelle toujours l'accident. 
Roos déclare que sa tante était folle et qu'il 

voulait la faire Interner. 
— Vous auriez tout de même pu vous y 

prendre d une autre façon ; ne point la U 
goter, la bâillonner et aussi ne peint la mal
traiter avec la violence qui a «M reconnue, 
puis la Jeter sur cette charrette. 

Et le président reprend : 
— En arrivent vous l'jvez brutalisée. 
— Non, Je ne l'ai pas frapDée. 
— Mais cependant elle saignait de la bouche. 
— Elle m'a mordu. 
— Ah I oui. Vous ave* --étendu que vous 

liliez en état da légjt'me défense. Après avoir 
vio'é son domicile. C'est un comble. 

— Je ne l'ai pas frappée. J'ai simplement vou
lu !a forcer a me suivre. 

— Puis vous l'avez ficelée férocement et anrèè 
vous l'avez brutalement jetée sur une charrette. 

— D'autre part vous avez sorti un revolver r-l 
vous l'en avez menacée . 

— C'était un étui à cigarettes. 
— Enfin après avoir enroulé votre tante 

dans des couvertures sur la baladeuse vous êtes 
allé en courant jusque chez vous. Et vous avez, 
avec vore complice, chanté tout le long du che
min pour couvrir les plaintes 1e ta malheureuse. 

L'accusé s'en tient à la version d'une mort 
purement accidentelle. Et il ajoute qu'il n'% 
jamais conçu le criminel projet de supprimer 
sa tante-

Ce que dit De'emeule 
Quant à Camille Delemeule, il se retranche 

derrière les ordres que lui a donnés son 
patron. 

— Mais pourtant cela aurait dû vous ré
volter. v 

— M. Roos m'a dit d'aller cherche- la char
rette pour mener 68 tante à Esq lermes et H 
n-'avait fait voir un certificat. 

Le patron m'a dit : * Je suis votre patron. 
obéissez ». 

Delemeule est un petit bonhomme d'aliure 
et d'attitude correctes, mais le 'résident ne 
peut en tirer davantage. 

— On ne comprend pas ou*un homme com
me vous se soit livré A une telle opération. 

L'accusé ne répond pas. 
Les témoins 

Cest, après une suspension d'audience de 
quelques minutes, un long déffté de témoins 
Quatorze sont cités par laccusatton. dix-neuf 
nar la défense. 

Le docteur Muller. médecin léffiste. qui oratl-
aua l'autopsie de la victime, déclare que la mort 
a été provoquée par asphyxie. Comme l'accusé 
• prétendu n'avoir pas frappé sa tante. M Mt-

rande demande au témoin l'orirJne de le bles
sure que la victime portail à la lèvre. 

— C'est le résultat d'un violent treumaNems, 
réoond te docteur Muller 

Le d-icteur Mausse qui fournit à Eugène Roos 
un certiflHit d'internement contre Ml!e Celle 
Roos précise <rue cette dernière ne Jouissait nés 
d« ses facultés et que son état nécessitait son 
internement. 

Mais voici une déposition accablante pour 

LA GRANDE 
LOTERIE 

DELA PRESSE 
DU NORD 

Nous appâtons l'attention de nos 
lecteurs sur la grande Loterie de M 
la Presse, dont LE TIRAGE AP
PROCHE. 
Dans une quinzaine de jours la 
date de ce tirage pourra être fixée. 
Le t>ut de la loterie et l'importance 

H de ses lots la recommandent par-
M ticulièrement au public. 
s Des portefeuilles d'une valeur de . 

8 0 . 0 0 0 Jrx». 
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s des lots aussi Intéressants par leur = 
! | nombre, leur choix et leur valeur = 
= pécuniaire constituent une attrac- = 
H lion de premier ordre. 
g La modicité du prix du billet : 

UN FRANC 
H le met à la portée de tout le monde Ëj 
g Prendre des billets de la Loterie M 
I l de la Pressa, cest faire une bonne = 
H œuvre at courir la chance de ga- §j 
= gner un des très beaux lots offerts M 

g aux souscripteurs. 
H On peut se procurer des billets § | 

I
= dans nos bureaux, chez nos ven- | | 

deux* et nos dépositaires. 
Que les retardataires se hâtent, | j 

ss bientôt U sera trop tard I 
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l'accusé. Elle émane de M. Jean Vanhoucke. t'e 
jeune homme a assisté S la scène de l'enlève
ment, U la raconte ave-: beaucoup de détails. 

— Ross.dit-il. a brutalisé sa tante qui le sup
pliait et U i'a menacée d'un revolver. -

L'accusé prétend toujours ou'il s'agirait non 
d'un revolver mais d'un étui a cigarettes. 

— C'est si peu vrai, reprend le témoin, que 
je l'ai vu charger l'arme. 

Mme Dewas vient affirmer que l'accusé était 
un véritable bourreau pour sa tante. 

Un locataire de la demoiselle Roos, M. Gos-
sens, rapporte qu'ayant rencontré l'accusé dans 
le couloir chez sa tante, ce dernier lui dit : « Ma 
tante !oge dans une cave, je vels l'emmener 
chas moi ; elle touchera dans un b>n lit et de
main je la conduirai a Esquermes ». 

Evidemment les faits démontrent que Roos 
n'avait point des Intentions aussi généreuses. 

Les autres dépositions se succèdent sans ap
porter quoi que ce sott de particulier. 

Les témoins cités par la défense ne sont P I S 
tous favorables à Eugène Roos, et la plunart 
d'entre eux portent surtout sur le caractère on 
ginal de la victime. Elle était extravagante, aca
riâtre, emjortée. c'est entendu, mais oelà rait-
on remarquer, n'autorisait pas le neveau à 
a brutaliser 

Réquisitoire et plaidoiries 
La Cour avait au début de l'audience écarté 

l'assassinat pour ne retenir que l'inculpation Je 
coups ayant entraîné la mort sans I intention 
de la donner, mais avec préméditation. La cu<-

Pabrtité de Roos reconnu dans ce sens oe i t 
envoyer aux travaux forcés. 
Et M l'avocat général Fontanges s'y emoloie 

dans un réquisitoire sévère où il montre Roos 
tentant de fair* admettre l'hvnothèse d'une mort 
purement accidentelle aOrs eue toutes les cir
constances du drame établissent que la malheu
reuse victime a succombé définitivement a se= 
brutalités et ue ces brutalités étaient voulues. 

En ce qui concerne Delemeule. l'avocat géné
ral abandonne l'accusation, l'ouvrier peintre 
n'ayant été mêlé qu'indirectement à l'affaire. 

La Derole maintenant est * 'a défense. Deix 
avocats assistent Eugène Ross. 

M* Brackers d'Hugo soutient que 18 prémédita
tion n'a jamais existé. Car étant donné les raa-
ports assez médiocres qui existaient entre a 
tante et la neveu, Roo» en voulant supprim",-
sa tante eut montré plus de folie mie la victime. 

M» Marie de Roux, qui plaide sur le fond» <-!é-
veioppe la thèse de l'accident 

Enfin M« Motter. défenseur de Delemeule, 
salue :a mémoire de la victime eui. dit-il. loin 
d'être folle «Hait intelligente et instruite H mon
tre son client, excellent ouvrier, cïmme absolu
ment étrsngsr a ta mort de Mlle Roos. 

Il remercie enfin l'avocat «énAral de ne pas 
avoir retenu l'accusation -ontre *>n o'ient. 

En un mot tes défenseurs demandent tout 
trois l'acquittement de leur client respectif. 

Le verdict 
[I est tard lorsque tes jurés pénètrent dans 

leur salle de délibération Ils en rapportent <e 
vordb«t suivant • 

Camille Delemeule est acquitte-
Eugène Ross est eendamné a 5 ans de ré

clusion et 10 ans d'interdiction de séjour. 
Le Jorv lui • sveoordé les circonstances 

atténuante». 

Le Conseil général du Nord 
se réunira le Lundi 7 Mai 

L'ouverture de la prochaine session du Con
seil général du Nord est fixée au lundi 7 mai. 

Cette Journée est réservée : à 10 h. 30i aux 
réunions dans les bureaux : à 14 heures, a 'a 
visite de l'Institut Industrial ; a 15 heures, aux 
réunions dans tes bureaux : à 16 heures, a la 
réunion de la Commission du budget. 

Mardi é 14 h. 30, première sOanoe publique. 
— (y— , 

D'importantes questions ont été 
examinées par la Commission 

de l'Assistance publique du Nord 
La Commission de l'Assistance publique .lu 

Nord 'Enfante assistés) s'est réunie hier a Lille, 
en présence de MM. Lespinasse. inspecteur .le 
l'Assistance publique ; Debeve. Waxin. Huvghe. 
conseillers généraux. 

L'Assemblée a examiné la question du relève
ment du taux des *eoourâ temporaires accordés 
aux files-mères relèvement allant jusqu'à 50% 
du taux actuel) et elle la soumettra a l'Assan-
blée départementale lors de sa prochaine ses
sion. 

L'ORGANISATION D'UN REFUGE 
MATERNEL 

1 L'organisation d'un re/uoe maternel a lait l'ob-
I jet déjé d'une étude antérieure que la Commis

sion a unanimement approuvée hier et qu'ai e 
demande de poursuivre. 

« Il est d'un grand intérêt, esUme-t-élle, q ie 
la maman, une fois sortie de la Maternité, co i -
tinue au moins pendant un mois a rester avec 
son bébé. Au point de vue hygiène et social, ce 
refuge maternel, ,qui évitera également aux 
mères d'abandonner leurs enfants d l'Assistance, 
est de toute nécessité : d'urjanoe la question 
doit être résolue •. 

CREATION D'UN ORPHELINAT 
La Commission a ensuite donné un avis d* 

i-'iucipe favorable 4 la création d'un Orphe-in.it 
départemental qui recevrait les enfants dont les 
parent» ou l'un des conjoints seraient disparus. 
L'Etat, le département, la ville ou le conjoint 
restant participeraient aux frais d'hospitalisa
tion. w 

A été examinée enfin la question de vaccina
tion antidiphtérique des enfants assistés de doux 
a trois ans. 

L'assemblée de la Commission 
départementale dn Nord 

La Commission départementale s'est Tcinto 
hier à la Préfecture du Mord a Lille, sous a 
présidence de M J. Demolon, président. 

Etaient présents : MM. Gonem, vice-président. 
Blonde, de La Grange. Grsrd et Le Glay, mem
bres de la Commission. 

M. Louis Hudelo. Préfet du Nord, assistait à 
11 séance. 

Etaient également présents : MM. Fç-urnier, 
ingénieur en chef des Ponts et Owtusées et ii 
Service vicinal : Gaudon. architecte dépsrtemen. 
tal en chef : Desroussaaux, secrétaire adminis
tratif et Delannoy. chef de division à la Préfec
ture. 
LA LUTTE CONTRE 

LA TUBERCULOSE 
M. DEMOLON, président, se faisant l inter

prète des membres de la Commission déoarte-
mentala. a adressé des félicitations et d*?s re
merciements à M. Hudelo, préfet, dont l'act>>n 
heureuse s'est fait sentir particulièrement daas 
l'organisation de la lutte x>ntre la tuberculose 
et de la vente du timbre antituberculeux qui a 
donné un résultat magnifique. 

A ce sujet, M. le Préfet souligna la valeur de 
l'effort consenti par le département pour ta 
sauvegarde de la santé publique 

L'ENTRETIEN DES ROUTES 
La Commission a fixé à fin mai ou commence

ment de juin l'adjudication des travaux de res
tauration des sections défectueuses des routes 
dipartemen taies. 

En ce qui concerne l'éclairage des pylônes sur 
les refuges établi* te long de le route départe
mentale n° 27. la Commission a pris acte des 
indications fournies par le Service vicinal quant 
à l'étude des mesures propres * rendre tes rafu-
ees parfaitement visi-Nes * d'stance. 

LES EMPRUNTS DE RECXWSriTrUTION 
Les emprunte de-reconstitution 1986 ;21t mil

lions) et 1927 238 millions) ont été gaffés oar 
l'Etat au moven d'annuités. En tes versa'it, 
l'Etat demandait, en retour, la preuve que ?a 
reconstitution avait été on^rée dans un délai 
déterminé au moyen des dits fonds d'emprun's. 
Cette condition a abouti à la délivrance, par es 
Services de la Préfecture, de certificats apport 
tant cette preuve, mais l'Etat exisrcait. en outre, 
un escompte de 6 % sur le montant de ces an
nuités, soit 0 fr. 50 pour ton nar mois de retard 
dans le cas où oette reconstitution n'eurait nus 
été opér/^e é une date juq>éé car lui satisfaisante. 

Dans te lancement de ces emprunts, le reta-vl 
a été prévu mai3 seulement pour un délai de 
trois mo's Or, l'Etat estime nue ce retard *l 
de cinq mois et c'est sur ces cina mois que doit 
ôtro calculé t'e^-ompte en mieftion. 

Des poumarlers ont été ouverts pour aplani» 
ces difficultés pt M de La C.ranjre. conseiller gé
néral, s'est fait habiliter nnr la Commission dé
partementale du Nord pour résoudre définitive. 
ment le problème d'accord avec le ministère da» 
Finances. 

L'agriculture et la T.S.F. dans le Nord 
M. Lefèvre, chef des Services Agricoles du 

département, a été chargé d'étn-t'er la possi
bilité de faire diffuser, par le poste Padio-
P. T. T -L'Ile, des conférences et des consei ls 
aux agriculteurs de ta réston. 

En accord avec M. Plouviet. U fut décidé 
que, dès la semaine prochaine, n serait 
réservé un quart d'heure aux causeries ecrrl-
coles. IPS mardi et vendredi, de 19 h. 40 a 
19 heures 55. 

Il est irobahle que ce programme sera 
rapidement amélioré. 
—: mm . ï . -

LinMenjù tenterait la trarersée 
de l'Atlantique en quatre étapes 

Après avoir été démenti uns première fois, 
II y a quelq-ues jours .le bruit circule de nou-
veau avec insistance. * Washington, que le 
eoloneL Lindbergh prépare pour cet été. P n 
compagnie du commandant Thomas Lam-
phter. un vol d'Amérique en E-irope. !,'exr>4-
ditton qui s e placerait au début dp Juin. sut. 
vralt !'it!néralr« suivant • Labrador, Groen
land, Islande, Irlande. Chneune des étape8 

étant de cinq à six cents milles. 

Les deux élections 
communistes 

de la Seine contestées 
La Chambre devra se prononcer... 
Les dou.w Comniissl ms de recensement tetf 

élections ,égisijti\Qs scrutin de t»jii ittage MU 
dinianci.e -v Avril] »e sont rvunies hier Caa* n 
salit SaJnWean. â l'Hôtel de Ville ue fan». 

D,;ux élection, étaient principakBMnt (_••-;,: — 
loes, celle .le M. .UcaeU-itu", communiste, .laus 
l i dreouscriptiu» de Puteaux, et celle de M. 
Cismamus. cottuntuiiite, qui a obtenu a N ; - - -
k-Sec, 13.311 veix et d^nt le MMKtfrren:. \i. 
Louis Pienaull. de la couoen'.raUou rec . 
e; sociale, a ct lcau 13.33; voix. 

En o« qui concerne làlec ion de M. Clama-
mus. les memb'ros de la Commission ont re
trouvé. d:uis le* Duilaliti» ni::.-, neuf vois vil 
faveur de M. Itenouit, ce qui met les concur
rents i c-colité. 

D'autie part, rfnns. detx secUoni d- vole, il 
sa trouve qt;'i? v a ï l bulletins d'électeurs q :i 
n'auraient DSS drt prendre part a:i vote 

Dans ces conditions, la Commission n'a i ** 
cru devoir prendre de décUion e; i,i,,j iv p . • 
le dossier S la Uiamt-re des de; U!*J 
. En ce qui concerne Iélection .'e H. M r. 
on soit que co dernier, c-'muiunlste, a-
fcroclamé élu Or M. Mon'trler a été cofidamn . 
le U décembre 11)27, à trois ans de prison M- -
il avait formé i.n pourvoi en cassation contre 
cet arrêt, pourvoi qui a un caractère suspen?;' 

Dnru ces conditions, la 10» Commission S de» 
ct'té qu'il ne lui appartenait pas da décider *t 
les voix réunies par M. Ménétrier étaient vala
bles et miellé laissait a .a Chambre des dépu
tés le soin d examiner l'élection. 

1 * • » i M 

Pas de clôture prévue pour 
l'emprunt de consolidation 
Contrairement i certaines informations 

de presse, on déclare, dans les milieux auto
risés, qu il est inexact que la date de clôture 
du prochain emprunt, qui doit s 'ouviir le 
7 mai, soit d'ores et déjà fixée On indique 
qu'il est impossible de prévoir cette dakî 
dès aujourd'hui et que sa fixation dépendra 
uniquement des circonstances. 

• « » i n n « 

Un garçonnet tué par une auto 
à Petit-Fort-Philippe 

Au hameau des Huttes, a- Petit-F'ort-Hii-
lippe, un enfant a été écrasé hier vers X- ii. 3o 
par une auto. 

M. Edouard Martin, âgé de 40 atu, co&uf-
leur de la Maison Dubreueq. à Calais, venait 
c i automobile de livrer des barres de fer, 
chez M. Hanicone forgeron, il mettait alors 
sa voiture en route, sans avoir remarqué do
rant le repos, que le jeune Hsymond Oodm 
s était placé eur ie garde-bou« avant droit. 

Le véhicule roulait doucement avant de ss 
remettre définitivement} en route, quand, fes 
garçonnet voulut quitter lo véhicule, il s'y 
prit si mal qu'il roula sur le sol. La tâte de 
uodin fut écrasée par la roue de Ut camion
nette. 

Le père de i'impruden, M. Godin, qui rev». 
naît a> ronde, (ut, détail horrible, témoin d* 
l'accident. C'est lui qui ramassa le corps da 
son fils et le transporta chez lui, on le doc
teur Sombret n € put que constater son décès. 

T r r 

Un jeune homme frappa 
ses parents à coups de couteau 

M. Albert Winmpft, 58 ans , demeurant a 
Beurtzwwiller, ayant adressé des reprocha» 
a son (ils Eugène, 24 ans , ce dernier s em-

fiara d un couteau e t en frappa son père à 
a tempe droite. 

Le malheureus a été transporté k l'Ho. 
pilai dans un état désespéré. 

Comme s a mère intervenait, Euaèn-î 
Winmpff prit ù nouveau son couteau et bles
s a cette dernière au bras et à la tête. Le 
meurtrier a été arrêté. 

L ' A F F A I R E D ' E S C R O Q U E R I E A U X 
T I T R E S D E V A N T LE T R I B U N A L 

C O R R E C T I O N N E L D ' A R R A S 
L'affaire d cseroqu-jr.e aux titres ctoin noté 

avons tenu n&i lecteurs au courant et dans la
quelle se trouvent in-.-uipés ies nommés Lé».» 
Debart, 28 ans, démarcheur de la Caisse natlj-
n a e de Crédit, et. Louis Collet. 34 an», asfe.H 
financer à Chatou, est venue dsvant le Tribinut 
correctionnel d'Arras. 

On entendit les dépositions de nombreux <<•-. 
moins ainsi aue les explications des inculpa 
Uebart et Coljet. 

Cette affaire a été renvoyée a. mardi prociiaia 
9 mai. a 10 heures, pour réouisitoire et plaidoi
ries des deux avocats M» Aliénant du b«rr-iAa 
de Paris et M* Lefranc, du barreau d'Arras. 

DEUX GENDARMES TÉMOINS AU 
MARIAGE DE LEUR PRISONNIER 

A ARRAS 
Le mariage d'un prisonnier tst chose tare •* 

assez curieux pour être signalé. Ce** a:ns« 
qu'une cérémonie nuptial* t'est dérouûie à '* 
Mairie d'Arras a laquelle prirent oart les nou
veaux époux et les deux gendarmes FoUet e» 
Pinchon cul a -compagnèrent la marié de i* 
prison Saint-Nicaite où Us étaient a;lé* l'ex
traire. 

Le nommé QJ*T:CS Vis». 31 ans, ordinaire zo 
la Vendée, artiste ambulant, demeurant a Arra* 
dans une roulotte, était l'objet d* recherchas 
pour Insoumission. Les pendarme» l'appréhem-
dèrent à Thélus. Mais Viss produisit i oe mo
ment des papiers d'identité au nom de Lenru'i 
ce qui lui valut une deuxième inculpation DOJT 
substitution d'état-civil. L'inculpé fut diricé sus 
la prison Saint-Xi^aiss et depuis, ayant désirA 
réfulariser sa situation conjugale car !1 vivait 
maritalement avec la nommé» Mer!# Adèle, ori
ginaire du Pss-de-Calais. son rasriaae fut dé
cidé. 

De ta Maison d'arrêt Viss e;' venu i le Mai
son commune prononcer le « oui » sacramentel 
qui fut confirmé p*r sa oompaçne Menott?* 
aux meins le prisonnier reprii le chemin de la 
prison suivi de sa femme emi lui fit un bout i«ï 
conduite. Le menu du repas de noces, eomms 
bien on pense fut celui de 1" -< Hôtel des Hari
cots » et le cachot n'eut rien de la chambra n'-io-
tiaie. 
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Cependant, c o m m e l'absence de celui-ci s e 
prolongeait, Savignol questionna négl igem
ment le greffier sur cette affaira : 

— Comment I vous ne savez pas T s'ex
c lama le scribe, e n c h s n t é de tailler une ba
vet te inusitée. . . Au fait, c'eat vrai, la ohose 
• e s t passée depuis . . . I absence «rue vous 
avez d ûfaire. 

Savignol ne releva p a s tout ce qu'il y 
avait de courtois d a n s l 'euphémisme du 
lonctionnaire qui continua : 

— C'est ie vol du Crédit uni verse!. . . 
Cette fois .Savignol «ut un véritable fré

m i s s e m e n t que le jfl-effier, très myope , ne 
remarqua pas. 

Le comédien, faisant appel aux ressour
c e s de son ancien métier, répondit s a n s que 
•a voix tremblât : 

— Le vol du Crédit universel t . . . C e s t im
portant ? 

— Mais , a s s e z coquet : deux cent cm-
iHinnfn rm'llr frnnrr in titrrn rn"ir~n I -

Sur ce point, Savignol étai t fixé. 
I Ainsi . sa petite opération avec Cartigny 
' semblait avoir donné d'autres résultats que 

ceux annoncés par « Monsieur Michel »... 
Mais que venait faire dans tout ceci ce 

! prévenu, qui portait la n o m d'un honnête 
' nomme î . . . 

Savignol poursuivit a v e c une intonation 
' dégagée . 

— Ah bah ' Et.. . on soupçonne quelqu'un ? 
— On ne soupçonne pas. Le patron tient 

ie coupable. 
— Vraiment I 
— Pariai tement ! C'est justement un ca is 

s ier du Crédit universel , un n o m m é Dave-
hesle .. Georges Davenesle . M. Mégrigny va 
l'interroger tout a l'heure. Le gaillard a beau 
jurer qu'il est innocent, tout 1 accable. . . Un 
homme très bien, d'ailleurs.. . Le patron 
compte tout de m ê m e qu'il e n aura pour s e s 
vingt ans de Nouméa. 

Un bruit de p a s mit fin A l'entretien. C'é
tait le juge d'instruction qui revenait. 

Savignol avait blêmi. 
Pourtant, il sut se contraindra, et lorsque 

le juge le congédia, en lui demandant de 
prendre une dernière fois patience, aucune 
trace n'apparut sur la physionomie du co
médien, du combat qui s e livrait sous son 
crâne 

Georges Davenes le ! Le n o m et ie pré
nom !... 

Rien ne pouvait révéler à Davenesle qu'il 
avait sous les yeux le cabotin sifflé qu'il 
avait obligé jadis .quand, s a n s le moindre 
soupçon, le chef de l'agence de la place du 
Havre avait remis & son vis i teur maquillé 
et cr ime les va leurs de Mme de Sainte-Au-
laire. 

Mais lui, Savignol,.. uourouoi n e tavait- i l 
pas, reconnu»-!: 

Parce que dix années s'étaient écoulées , 
que personne n'avait eu & prononcer devant 
lui le nom du ca iss ier auquel il allait avoir 
affaire, parce que. enfin, Savignol , tout en 
s'imposant, a force de volonté, uns attitude 
ca lme et à i'abri du soupçon, ne lançait que 
des regards fuyants vers l'interlocuteur 
s a n s défiance qu'il allait tromper... 

Aujourd'hui, le voile s e déchirait tout a 
coup. 

Son bienfaiteur de Cahors et l'employé 
du Crédit universel n'étaient qu'un seul e t 
unique personnage ! 

Maintenant, un flot de lumière éclairait 
le cerveau de Savignol . . . 

U retrouvait dans le ca i s s i er trempé par 
lui son ancien bienfaiteur : c'étaient bien les 
m ê m e s traits, la m ê m e voix chaude, les 
m ê m e s ges tes affables et discrets. 

Une fols rentré dans s a sellule, le com
plice de Cartigny s e la issa tomber sur sou 
unique chaise. 

La tête entre s e s mains . U songea. 
Pour la première foi* depuis bien long

temps, une profonde e t réél is douleur s* 
Usait sur s e s traits . 

Brusquement, U s e l eva e t parcourut a 
grands pas son étroite retraite. 

Des gouttes de sueur perlaient h s o n 
front D u n revers de main , il les e s s u y a 

— Est-ce possible !... murmura-t-il. Le 
cr ime que j'ai commis , non seulement c'est 
on autre qu'on accuse. . . mais cet autre, 
c'est le seul h o m m e qui. depuis oue j'existe. 
m'a témoigné quelque compaes ion ! C e s t 
celui qui m'a sauvé la vie, qui a permis h 
m a pauvre et vieille mère de s'endormir 
doucemenL avec un sourire s u r les lèvres . . . 
J e s u i s nn misérable I 

Accablés, i l s'affaissa, s u r - s o n lit* 

Il n'y avai t qu'un parti 4 prendre : s e dé
noncer l 

Oui 1 II allait écrira au juge d'instruction 
qu'un hasard lui avait appris l'erreur for
midable que la justice était e n train de 
c o m m e t t r e ; qu il n'avait jamais songé , en 
volant, qu'un innocent pouvait être accusé 
à s a place ; que cette idée le torturait, ot 
qu'a ce supplice, à ce remords, i l préférait 
tout, m ê m e te châtiment. 

Le châtiment, il le connaissait . Le gref
fier le lui avait annoncé d'avance : v ingt 
a n s de travaux forcés ! 

St encore I... Vingt a n s pour Davenesle , 
pour un h o m m e au casier judiciaire intact, 
au passé intègre, qu'aucun soupçon n'effleu
rait, dont nulle mésaventure antérieure n'a
vait terni la vie. . . 

Mais pour lui, suspect, s ignalé par la po
lice des jeux s t n'espérant être relaxé que 
faute de preuves, la peine ne s'aggraverait-
elle pas T 

Trente a n s de Nouméa, a son âge, c'était 
l a vie, — ou plutôt, c'était la mort t 

Savignol murmurait , terrifié : 
— Usé , fini, brisé par l'existence que j'ai 

menée , j e n'y résisterais pas longtemps. . . Je 
m o u r r a » au bagne, moi Savignol. le comé
dien applaudi, apprécié des hommes , a imé 
des femmes !.. Moi qui, avec un peu d'a
dresse pouvais m e la couler s i douce sur le 
p a v é parisien L.. 

Il entrait dans un ordre d'idées différent, 
ma i s auss i triste : 

— S a n s compter que je sera is obligé d'en 
dire plus long que je ne voudrais . . . Les ju
g e s d'instruction ont des m o y e n s pour vous 
pousser encore, vous pousser toujours, et 
v o u s faire >aspiner s a n s que v o u s vous en 
doutiez. 

n ne réussirait pas à. a s s u m e r le crtyne, 

sur s e s seules é p a u l a ; il lui faudrait peut-
être trahir son complice, livrer Cartigny., . 

Quelque peu recommandable que fut ce 
dernier, c'était une lâcheté, une vilenie. Le 
vice et le Crime, eux aussi , ont leur point 
d'honneur < 

Comment faire î 
Pourtant, a tout prix, il fallait mnocen- • 

ter Davenesle. U ne pouvait pas laisser 
l'homme à qui il devait tant sous le coup de la nuit lo surprit ec fouillant la cervelle 
cette effroyable accusation : i pour chercoejr comment il paivicndrait a 

Dans le premier moment , Savignol s'était arracher aux gri l les de la justice r k o n m e 
a s s i s devant s a table, prêt a écrire la lettre j qui l'avait sauvé , — s a n s s e sacrifier lu 
dénonciatrice. 

pondre aff irmativement à la question que 
lui était posée. 

Ainsi, Georges Davenesle était a çété ,i« 
lui, séparé par quelques murailles I C'est 
derrière ces pierres que le pauvre gargbu 
pleurait, qu i l gémissait , qu'il protestait eu 
criant de son innocence ! 

Une fois seul de nouveau, une (ntte pot-" 
gnante s'engagea dans l'esprit d<; Savignol; 

môme. 
Brusquement,- il recula sa chaise. 
En somme, il avait du temps devant lui ; 

la nuit porte consei l . 
En réfléchissant, en se creusant la cer

velle, qui sait s'il ne trouverait pas ce 
moyen qui lui échappait maintenant? . . . 

Ouand Briffard lui apporta son repas du 
soir, Savignol, voulant détruire un dernier 
doute dans son esprit, e s s a y a d'interroger 
son geôlier. 

— J'ai cru reconnaître, dans un des cou
loirs du Palais, un détenu dont le v i sage ne 
m'est pas étranger. . . N'est-ce pas un nom» 
m é Rave... Dave. . . Danesle.. . Non I Dave
n e s l e ? . . . C'est ça, j'y suis ma in tenant ! 

Le guichetier répondit : 
— Davenes le ! . . En ef... 
Il s'interrompit subitement, se souvenant 

des recommandations de Georges, et pour
suivit : 

— Je ne s a i s pas ! 
Si Savignol était un médiocre oomédien 

s u r la scène, il connaissait pourtant suffi
samment son métier pour observer la phy
s ionomie d e son prochain. 

U éjait clair que Bgffajrd venait d O v r é ; - . 

Il Si tournait et s e retournait sur son 
étroite couchette. 

A l'aube seulement, Savignol s'endormit, 
et lorsque s e s paupières finirent par se fer
mer, accablées sous l'effort, s e s lèvres mur
muraient : 

— Trouver! , . . | | faut que js trouve.! . 

VIII 

HAINE S T AMOUR 

Maintenant quH était avéré uue Georges 
n'échapperait pas 4 une condamnation infa
mante, maintenant que Cartigny avai t ravi 
l 'honneur a l 'homme qu'il détestait, il n e 
restait plus qu a lui voler sa femme. 

Michel allait mettre en uvre toutes les 
ressources de s a pernicieuse imagination 
pour que cette seconde victime succombât 
c o m m e la première. 

D'avance, il frémissait en songeant a u 
moment, où il atteindrait ce but vers lequel 
s e concentraient toue es appétits e t tous 
s e s efforts. 

&J2& 

Orphe-in.it

